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Le parc pauL arnaL à FLorac

dynamisé et vaLorisé

Présentation d’un Programme d’actions 
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PnC : proposition d’un plan 
d’action

PnC : état des lieux et diagnostic 
du site du labyrinthe

PnC : enjeux relevés et 
présentation d’un schéma 
d’intention, programme

City stade
Aménagements prioritaires : city 
stade (pumptrack + module skate 
parc), amphithéâtre, WC

Priorités d’actions définies : 
entrées, bancels,  mobilier, 
signalétique, entretien, connexions 
ville-parc

Agir par phase
Entretien (éco-pâturage), mobilier, 
cheminement, topographie, 
bancel, aire de jeux, usages

Souhait d’un plan d’action ciblé

Problème en terme d’entretien En cohérence avec l’abc 

Contraintes : zone à risques (PLU)
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« La zone N est une zone naturelle qu’il convient de protéger, en raison, d’une part, de l’existence de risques ou de nuisances, 
d’autre part, de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique. […] Le secteur Ns englobe le secteur instable des corniches du Causse Méjean et constitue une zone 
naturelle stricte dans laquelle toute nouvelle construction est interdite. » 
 
Articles N 13 Espaces libres et plantations : « S’ils sont plantés, la suppression partielle de ces espaces ou des plantations doit 
être compensée par des plantations de qualité équivalente. »

Que dit Le PLan LocaL d’urbanisme ? 

Les Points forts et faibLes du Parc

Points forts Points faibles 

Parc urbain aussi grand que 
le centre de Florac 

De nombreuses entrées peu 
visibles ou dissimulées 

Espaces structurants et 
attrayants : la source, 
pisciculture, théâtre de 
verdure, patrimoine cévenol 
(bancels), parcelles 
forestières 

Difficile d’accès depuis la 
ville (excentré)

Usages : promenade, pique-
nique, socialisation 

Mobiliers vieillissants et 
obsolètes

Prairie Pauvreté d’usages : absence 
aire de jeux, rareté des 
spectacles 

Calme Gestion des espaces 
compliquées

Pas de point d’eau potable 

La source du pêchervue sur Les essences FeuiLLus, Le théâtre de verdure, La topographie, Les espaces 
enherbés, Le mobiLier

en image 
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schéma d’intention 

entrées et parkings LisibLes, ouverts et 
accueiLLants

nouveLLes connexions viLLe-parc par des 
continuités piétonnes

diversiFication des usages : création 
d’un espace sportiF, d’une aire de jeux et 
dynamisation du théâtre de verdure

prise en compte des contraintes pour 
L’entretien du site et déveLoppement 
d’une gestion diFFérenciée 

rénovation et vaLorisation des banceLs

préservation et vaLorisation des espaces 
enherbés et du patrimoine arboré

mise en Lumière des diFFérentes vues 
vers Le causse et La viLLe depuis Le parc 

appropriation de La topographie dans 
Les aménagements

requaLiFication du sentier de La paix et 
modernisation du mobiLier généraL et des 
panneaux d’indications 

structuration du parc autour de La 
source du pêcher et du cours d’eau du 
vibron 

Création d’un ensemble cohérent sur la totalité du parc autour du patrimoine cévenol et 
naturel

©céLinejoLLy
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Qui réunissent 7 orientations :

3 grandes actions 

2. propositions d’actions 

Entrées : entrées et parkings lisibles, 
ouverts et accueillants

Mobilier : modernisation et ajout de 
tables, bancs etc. 

Signalétique : mise à jour des 
panneaux d’indications 

Entretien : développement d’une 
gestion différenciée des espaces

Bancels : rénovation et valorisation 
des bancels 

Aménagements : aire de jeux, 
plantations, équipements vélos 

Connexions ville-parc : création de 
liens entre la ville et le parc urbain 
par des continuités piétonnes

©céLinejoLLy
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esQuisse gLobaLe 

©céLinejoLLy
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action a : transFormation en un parc urbain nature 
3 étaPes : 

Action A1 

Concevoir une gamme de 
mobilier bois unique par 
l’utilisation du bois local 

Action A2 

Mener une gestion 
différenciée des espaces 

verts du parc 

Action A3 

Candidater pour 
l’obtention du label jardin 
remarquable délivré par le 

ministère de la culture 

action a1 : concevoir une gamme de mobiLier bois uniQue Par L’utiLisation du bois LocaL 

tabLes, bancs et barrières actueLLement dans Le parc
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création d’une identité visueLLe originaLe et PratiQue 

Mise en valeur des points de vues = 4 micro-belvédères

animé par L’oFFice de tourisme de La communauté de commune du massiF du sancy, horizon sancy est un 
évènement annueL qui vise à mettre en vaLeur «La richesse et La diversité des paysages sancyLiens, via La 
création d’un FestivaL d’art contemporain.» https://www.horizons-sancy.com/ 

Les points de vues remarquabLes sont symboLiser par L’œiL : 2 à L’est vers La viLLe (château, égLise), 1 
orienté vers Le causse et 1 dernier vers La piscicuLture, Le château

©horizonssancy

©céLinejoLLy
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L’association des souffLeurs de vert, un exemPLe de mobiLier Land art

Les Prochaines étaPes 

L’association intervient dans toute La France. ses activités sont variées : conseiL, création, 
aménagement Formation, animation etc. http://souFFLeursdevert.eu/ 

16 bancs, 10 tables, 3 barrières, par exemple

©souFFLeursdevert ©souFFLeursdevert

Etape Description Qui ? 

A11 Visite des lieux pour confirmer le souhait d’une nouvelle gamme de mobilier 
bois + quantification 

Elus, PnC

A12 Validation par le conseil municipal CM

A13 Rédaction d’un cahier des charges Elus, PnC

A14 Appel à candidatures ou appel direct à un artisan designer Elus, PnC
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action a2 : mener une gestion différenciée des esPaces verts du Parc 

exemPLes de gestion raisonnée 

- La gestion différenciée consiste à adapter le mode d’entretien d’un 
espace vert à sa fonction (terrain de sport, parc, sentier, trottoir…) 
afin de respecter au mieux l’environnement et la santé humaine. 
(Adalia Association pour le Développement d’Actions Locales et 
d’Initiatives pour l’Agroécologie, 22/04/2020)

- S’oppose au principe de gérer tous les espaces verts de la même 
façon. 

©saintpierredumont

Le parc matisse à LiLLe, jardin en mouvement giLLes cLément
gestion écoLogique, Fauche tardive à montpeLLier https://www.montpeLLier.
Fr/3313-biodiversite.htm#par78331 
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- Par de l’éco-pâturage
- Déchets verts broyés et utilisés en paillage
- Une taille des arbres raisonnée
- Un fauchage saisonnier
- Végétaux adaptés au climat. Arrosage uniquement sur jeunes plants. 
Paillage limite l’évapotranspiration
- Bois mort conservé par endroit 
- Gestion des espèces invasives 
- Formations du service espaces verts 

aPPLication au Parc arnaL 

©sheepsoLution

Les Prochaines étaPes 

Etape Description Qui ? 

A21 Mise au point d’une cartographie par type d’entretien et usage des espaces 
+ animation/ communication auprès du public

Stagiaire, prestataire?

A22 Visite terrain avec l’équipe des espaces verts Stagiaire, élus, agents 
entretien 

A23 Elaboration du plan de gestion Prestataire

A24 Validation du plan par le conseil municipal et l’équipe espaces verts CM, prestataire, 
agents entretien 

A25 Visite d’une autre commune en gestion différenciée + animation/ 
communication auprès du public

Elus, prestataire

A26 Formation de l’équipe espaces verts à la gestion différenciée Formateur, agents 
entretien

A27 Lancement du plan de gestion des espaces verts du parc Arnal : appel à 
candidature pour un élevage ovin, caprin, ou équin

Agents entretien

A28 Elargir cette pratique à d’autres espaces verts de la commune Elus
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action a3 : candidater au LabeL éco jardin et/ ou jardin remarQuabLe

Le LabeL ecojardin

- Le label EcoJardin est un outil de communication et de reconnaissance à destination du public, 
des équipes d'entretien et des élus. Il est délivré par Plante&Cité.

- Les critères rassemblent les thématiques suivantes : politique globale du service, sol, eau, faune, 
flore, équipements et matériaux, matériel, engins, formations et public...

exempLe d’un parc LabeLLisé dans Le gard (30). https://www.LabeL-ecojardin.Fr/

9 parcs ont obtenu ce LabeL à montpeLLier :  Le domaine de méric, Le parc Font-coLombe et 
Le parc georges cLemenceau,  Le parc de La rauze, Le square arsonvaL, Le parc magnoL, Le 
parc des pastoureLLes, Le parc sophie desmarets et Le square jean monnet.


